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INTRODUCTION 
 
 
Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables définit, dans le respect des objectifs et des 
principes énoncés aux articles L 110 et L 121-1 du Code de l'Urbanisme, les orientations d'urbanisme 
et d'aménagement retenues par la commune, notamment en vue de favoriser le renouvellement 
urbain et de préserver la qualité architecturale et l'environnement. 
 
Dans ce cadre, il peut préciser : 
 

• les mesures de nature à préserver les centres-villes et les centres de quartiers, les développer 
ou en créer de nouveaux, 

• les actions et opérations relatives à la restructuration ou à la réhabilitation d'îlots, de quartiers 
ou de secteurs, les interventions destinées à lutter contre l'insalubrité et à restructurer, 
restaurer ou réhabiliter des îlots ou des immeubles, 

• les caractéristiques ou le traitement des rues, sentiers piétonniers et pistes cyclables et des 
espaces et ouvrages publics à conserver, à modifier ou à créer, 

• les actions ou opérations d'aménagement de nature à assurer la sauvegarde de la diversité 
commerciale des quartiers, 

• les conditions d'aménagements des entrées de ville en application de l'article L 111-1-4 du 
Code de l'Urbanisme, les mesures de nature à assurer la préservation des paysages. 

 
 
 
La commune de BAINVILLE-SUR-MADON, afin de maîtriser son développement et son patrimoine urbain 
comme environnemental, doit déterminer et formaliser ses objectifs en matière d'urbanisme, 
d'aménagement du territoire et de consommation d’espaces. 
 
Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables est la formalisation des intentions de la 
municipalité pour les années à venir. Il définit ses priorités de développement à court et moyen terme. 
 
La commune souhaite mener des actions dans les domaines suivants :  
 

1- Habitat / Paysage Urbain 
 

2- Cadre de Vie / Loisirs 
 

3- Activités 
 

4- Déplacements / Transports  
 

5- Environnement / Paysage 
 

6- Gestion de la consommation d’espaces 
 

7- Performance énergétique 
 

8- Nouvelles Technologies 
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� Evolution démographique :   
Favoriser une évolution démographique positive (+ 2 00 habitants sur 
10 ans et + 400 habitants sur 20 ans), renverser la  tendance au 
vieillissement, redynamiser la population. 

 
 

� Réaffirmer et rééquilibrer la centralité  de la partie ancienne par son 
fonctionnement. Les extensions urbaines doivent s’i mplanter dans le 
prolongement et en périphérie du village ancien afi n de préserver 
cette centralité. 
Maintenir une dynamique urbaine au niveau de la tra verse. 

 
 

� Caractéristiques du développement urbain :   
Créer au sein des zones d’extension de véritables r ues conçues 
comme des lieux de vie. Ne pas étendre la trame urb aine le long de la 
route départementale. 
Favoriser la localisation des extensions urbaines e n périphérie 
immédiate du centre ancien de manière concentrique.  Concevoir ces 
zones comme un outil social et urbanistique favoris ant les échanges 
entre les habitants (anciens et nouveaux).  
Favoriser une densité urbaine et sociale par la mis e à disposition de 
parcelles de taille variable. 

 
 

� Hiérarchisation du réseau viaire :   
Respecter la hiérarchisation du réseau viaire dans la conception de 
nouveaux secteurs urbains notamment d’un point de v ue fonctionnel 
et paysager.  

 
 

� Entrées de village et traversée :   
Mettre en œuvre une requalification urbanistique, p aysagère et 
sécuritaire des 2 entrées de bourg principales et u ne réflexion 
sécuritaire au niveau de la traversée.  

 
 

� Caractéristiques architecturales :   
Garantir une bonne intégration des futures extensio ns urbaines 
notamment en ce qui concerne le gabarit et les coul eurs des 
constructions. 
Préserver l’architecture traditionnelle lorraine au  niveau de la 
séquence du bâti ancien. 

 
 

���� Entrées de village :  
Requalifier et restructurer les entrées de village d’un point de vue 
paysager, urbanistique et sécuritaire. 

 
 

���� Patrimoine bâti :  
Maintenir une protection au niveau du petit patrimo ine bâti. 
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� Cadre de vie :   
Conserver et préserver un cadre de vie agréable. La  dimension de 
ruralité doit perdurer. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

���� Zone de transition :  
Maintenir et protéger les zones de transition exist ante entre le village 
et le coteau. Sur ces zones, le PLU doit être un ou til social et paysager 
avec limitation et encadrement strict des construct ions de type abris 
de jardin ou bâtiment agricole à usage familial (su rface et hauteur 
limitées et aspect extérieur soigné pour favoriser une bonne 
intégration paysagère). 
Concevoir les extensions futures en y intégrant ces  zones afin 
d’homogénéiser la perception du village. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

���� Equipements publics / Espaces publics :   
Maintenir la centralité actuelle au niveau du villa ge ancien et la 
conforter en créant une « place » en périphérie de l’église. Consolider 
la présence d’équipements publics de type scolaire ou périscolaire au 
niveau du centre village. 
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� Evolution des activités :  
Maintenir et pérenniser le tissu économique endogèn e à l’intérieur 
de la trame urbaine notamment l’activité hospitaliè re. Maintenir une 
mixité de l’occupation des sols. 
Encourager l’implantation de nouvelles activités à l’intérieur de la 
trame urbaine Ces d’activités nouvelles devront ant iciper la 
problématique de stationnement et être compatibles avec le cadre 
rural et l’ambiance villageoise de Bainville sur Ma don. 
Maintenir les activités d’extraction de matériaux s ur le ban et 
favoriser leur développement. 

 
 
 

� Agriculture :   
Favoriser un développement de l’activité agricole à  l’extérieur du 
village.  
 
 
 

� Démarche architecturale :  
Favoriser une démarche d’intégration architecturale  pour les futures 
constructions dédiées à l’activité (homogénéité des  gabarits et des 
volumes des constructions). 

 
 
 

� Tourisme et loisirs :  
Favoriser le développement de l’agrotourisme, du to urisme vert 
(chambres d’hôtes, tables d’hôtes,…) et des activit és de loisirs au 
droit du fort. 

 
 
 

� Energies renouvelables :  
Favoriser l’implantation d’activités liées aux éner gies renouvelables. 
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���� Traversée :  

Requalifier la traversée en redonnant une place aux  différents 
utilisateurs : automobilistes, cyclistes et piétons . 

 
 
 
 
 

���� Stationnement :  
Réorganiser le stationnement dans la partie ancienn e dans un but 
sécuritaire. 
Anticiper la problématique du stationnement au nive au du 
développement urbain mais également au niveau de la  réhabilitation 
du bâti ancien. 
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� Respecter l’organisation spatiale du territoire et l’équilibre entre les 
espaces agricoles, naturels et urbains. 

 
 
 
 

� Protection renforcée :  
Mettre en œuvre une protection renforcée au droit d e certains 
espaces de première importance : coteau naturel et plateau en les 
préservant de nouvelles constructions. 
Conserver la vocation naturelle actuelle du plateau (en dehors des 
activités existantes) et du coteau. 

 
 
 
 

� Zone de loisirs du Fort :  
Favoriser l’intégration paysagère optimale de toute  nouvelle 
construction à condition que celles-ci soient liées  à la vocation de la 
zone. 

 
 
 
 

� Trame verte :  
Trame verte à l’échelle du territoire communale. 
Préserver les zones de vergers ainsi que les zones de transition. 
Favoriser la création de telles zones en cas de dév eloppement 
urbain afin d’intégrer les nouvelles constructions dans le grand 
paysage. 
Dans le même esprit favoriser une utilisation ratio nnelle de l’espace. 

 
 
 
 

� Risques :  
Intégrer les risques naturels (inondations et effon drements) dans la 
réflexion et la mise en œuvre du PLU. 
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� Moindre consommation d’espace : 
Limiter la consommation des espaces agricoles et na turels 
notamment par l’intermédiaire de surfaces réduites dédiées au 
développement urbain. Leur localisation se fera dan s la continuité 
immédiate de la trame urbaine existante et la densi té y sera optimisée. 
Axer l’urbanisation future du village sur des princ ipes de compacité, 
de densification du tissu urbain et d’urbanisation préférentielle de 
fenêtres d’urbanisation. 
Articuler cette réflexion en lien avec l’urbanisme et les nouvelles 
zones à urbaniser, par un phasage cohérent dans le temps. 
Tenir compte des réflexions supracommunales (CC de Moselle & 
Madon, SCoT Sud 54…) engagée au sujet de la moindre  
consommation d’espaces. 
 
 
 
 
 

� Espaces naturels, agricoles et forestiers :  
Limiter leur consommation en optimisant le développ ement urbain. 
Favoriser une utilisation rationnelle de l’espace. 
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� Encourager la création de bâtiments peu consommateu rs d’énergie 
et permettre la rénovation énergétique de l’ancien : 

 
Favoriser l'utilisation d'énergies renouvelables. 
Encourager la rénovation énergétique des logements 
anciens et des bâtiments publics afin de limiter le ur impact 
environnemental et d’en améliorer le confort.  
Permettre la construction des bâtiments à énergie p ositive 
(BPOS). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� S’inscrire dans la réflexion du Schéma Directeur Te rritorial 
d’Aménagement Numérique (SDTAN) et le prendre en co mpte une 
fois sa réalisation.  
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